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En France, l’Académie des sciences a, parmi ses missions, de conseiller les autorités gouvernementales dans le domaine des sciences. Dans le cadre de cette activité, un rapport a été publié le 24 octobre 2014 pour proposer d’améliorer le fonctionnement de l’édition scientifique.


Malgré cette volonté affichée d’ouverture, on peut se poser des questions sur ces améliorations. Découvrez la teneur du rapport en seconde partie.

Après avoir précisé que seule l’évaluation par les pairs permettait d’assurer la qualité d’une publication scientifique, le rapport présente les deux modèles économiques qui existent dans le monde de l’édition scientifique :



	
le lecteur payeur : ce modèle, le plus reconnu actuellement, permet aux chercheurs de publier gratuitement leurs articles mais oblige tous les organismes de recherche souhaitant accéder aux résultats des recherches à s’abonner, à des prix très élevés, à de nombreuses revues scientifiques (en France, cela coûte 75 millions d’euros par an aux universités et 30 millions d’euros aux organismes publics de recherche) ;

	
l’auteur payeur : ce modèle, en pleine croissance, oblige les chercheurs à payer pour publier mais permet que leurs publications soient ouvertes à tous, directement disponibles sur le Web.


L’académie souhaiterait que le modèle évolue afin d’offrir :



	
des archives ouvertes : toutes les publications scientifiques doivent être à terme (après un délai pouvant être de plus d’un an) mises à disposition de tous afin d’assurer la pérennité de la connaissance scientifique (l’histoire des sciences regorge d’exemples de recherches perdues ou retardées faute d’une diffusion suffisante, par exemple la [[découverte de l’Amérique]], la découverte de Neptune ou la découverte de la pénicilline) ;

	
un accès libre institutionnel : reprenant le principe de l’auteur payeur, l’académie souhaiterait faire évoluer le modèle des publications traditionnelles en proposant de faire payer aux chercheurs français leurs publications en échange d’un « accès libre » par les autres chercheurs français.


L’idée de l’académie serait que le consortium Couperin, qui négocie les 105 millions d’euros annuels d’achats de publications scientifiques pour la recherche publique française, se charge de proposer la transition aux éditeurs, à coûts constants (les 105 millions d’euros seraient à terme utilisés pour payer la publication), et que le système soit étendu au niveau européen et mondial. Le rapport reconnaît que cela pourrait tuer le vrai open access qui permet la mise à disposition à tous sans attendre les délais d’archivage, mais ne considère pas que ce soit un mal. Par ailleurs, la question des licences des contenus ainsi publiés n’est même pas abordée par le rapport.


Malgré les constats justes faits par l’Académie des sciences (il faut favoriser la libre diffusion de la connaissance), nous n’avons au final qu’une proposition changeant peu le modèle actuel (la connaissance scientifique fraîche resterait réservée aux riches) et renforçant même les éditeurs responsables des problèmes reconnus par l’académie, mais en y ajoutant partout les termes open et ouvert. On peut trouver ça plus vendeur…
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